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C’est avec une grande émotion et un 
profond sens des responsabilités que je 
m’adresse à vous aujourd’hui en tant que 
nouveau maire de Gerbépal.

Au nom du conseil municipal, je tiens avant 
tout à vous remercier pour la confiance 
que vous nous avez accordée. Cette 
élection marque le début d’un engagement 
collectif au service de notre village, de son 
dynamisme et de sa qualité de vie.

Avec l’équipe municipale, nous aurons à 
cœur de travailler dans un esprit d’écoute, 
de transparence et de proximité. Notre 
ambition est simple : préserver l’âme de 
Gerbépal et notamment notre école et le 
bien vivre dans une belle commune rurale.

Je suis convaincu que c’est ensemble, grâce 
à votre participation et à votre implication, 
que nous ferons avancer notre commune.

Au plaisir de vous rencontrer et d’échanger 
avec vous,

Bien cordialement,

En vous souhaitant une bonne lecture,

Sébastien GIRARDI
Le Maire 
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OBJECTIFS ET OBLIGATIONS LEGALES 
Le budget primitif 2026 retrace l’ensemble des dépenses et des 
recettes autorisées et prévues pour l’année 2026 et reste du 
prévisionnel.
Comme les années précédentes les budgets 2026 ont été 
réalisés avec toujours la volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement tout en maintenant le niveau des services rendus 
aux habitants ; de contenir la dette et de mobiliser des subventions 
auprès des différentes structures publiques.

INFORMATIONS GENERALES (informations statistiques, 
fiscales et financières)
- La population est de 560 habitants.
- Le nombre de résidences secondaires se monte à 198.
- Total population DGF (Dotation Globale de Fonctionnement : 	
	 752 habitants.

Avec la mise en place de la Redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères incitative (Reomi) dès le 1er janvier 2024 

par la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
(CASDDV) et le double paiement par les habitants de ce service 
à la communauté d’agglomération à la fois par la fiscalité de la 
CASDDV et la facturation de la Reomi, la commune a baissé les 
taux des taxes directes locales en 2024, afin de redonner une part 
de la fiscalité qui finançait le service déchets.

Cette baisse des taxes a impacté mécaniquement les dotations de 
l’Etat attribuées à la commune, qui sont en nette diminution en 
2025. C’est pourquoi, le Conseil Municipal a décidé d’augmenter 
les taux des taxes foncières des propriétés bâties, non bâties et 
d’habitation en 2026.

En conséquence, les taux augmentent de 2% (les bases de 
calcul fixées par l’Etat ont été revalorisées de 0.8% au 1er 
janvier 2026) et sont fixés comme suit : 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 37.51 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 24.12 % 
- taxe d’habitation : 21,78 % 

Note Budgétaire
Le budget 2026 a été voté le 24 avril par le Conseil Municipal.

DÉPENSES
  Charges à caractère général				     264 400,00 €      
  Charges de personnel					      267 000,00 €     

  Atténuations de produits (FNGIR)			      39 700,00 €       

  Autres charges de gestion courante			      75 800,00 €        

  Charges financières (emprunt)				        1 800,00 €         

  Charges exceptionnelles				         1 000,00 €           

  Virement à la section d’investissement			     529 723,45 €     

  Opérations d’ordre entre sections			        4 265,15 €     

  Total Dépenses				             1 183 688,60 €                       

RECETTES
  Opérations d'ordre entre sections			         261,60 €      
  Produits de services					       48 300,00 €     
  Impôts et taxes				    	   72 100,00 €       
  Fiscalité locale - impôts locaux				   300 000,00 €        
  Dotations et participations				    159 624,00 €         
  Autres produits de gestion courante			     23 000,00 € 	    	
  Produits spécifiques					         2 300,00 €     
  Résultat reporté					     686 145,66 €       
  Total Dépenses				           1 291 731,26 €                                                                             

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien des bâtiments communaux, les 
achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations, les 
contributions obligatoires, les indemnités des élus et les intérêts des emprunts à payer.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 183 688,60 € et se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (locations 
bâtiments communaux, redevances d’occupation du domaine public…) et principalement aux impôts locaux, aux dotations versées par 
l’Etat. Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 1 291 731,26 € et se décomposent comme suit :

Finances communales



3

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

  Opérations d’ordre entre sections	  		          261,60 €      

  Capital des emprunts					         27 000,00 €     

  Frais d’études	 				                    10 000,00 €  

  Dotations fonds divers					             500,00 €        

  Remboursement caution	   		                    2 100,00 €         

  Avance du budget principal au budget lotissement		   	
  «Le Chapuy»					      150 000,00 €�

  Immo corporelles (travaux et achats d’investissement)    723 600,00 € �  

Total Dépenses				                 913 461,60 €                       

Une commune qui veut évoluer favorablement a le devoir d’investir. Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la 
section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets 
de la collectivité à moyen ou long terme.
Pour l’année 2026 la section d’investissement s’équilibre à 913 461,60€. 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 
Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux 
soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création, (constructions, réseaux…).

Les principaux projets d’investissement sur le budget communal de l’année 2026 sont les suivants : 
- Travaux de voirie - réfection des Voiries Communales n°15,19 et 34 (les Bonnes Frais et Stousmey)
- Travaux de rénovation thermique du foyer rural,
- Travaux de mise aux normes d’accessibilité de l’église, de la bibliothèque et de la boulangerie
- Achat de divers matériaux et outillage,
- et pour résumer le maintien en bon état du patrimoine communal, 

RECETTES
  Excédent			      			        7 423,94 €      
  Opérations d’ordre entre sections			        4 265,15 €                                                    
  Affectation - Réserves					        13 076,06 €                                                                             
  FCTVA, taxe d’aménagement			                  21 300,00 €       
  Dépôts et cautions reçus		                              2 100,00 €   	      
  Produits de cessions					        91 800,00 €                
  Subventions d’investissement				     243 773,00 €		
  Transfert du fonctionnement				     529 723,45 €	
  Total Recettes				               913 461,60 €                       

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
Deux types de recettes d’investissement coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les 
permis de construire (taxe d’aménagement), les dotations et fonds divers et les subventions d’investissement perçues en lien avec les 
projets d’investissement retenus.

Le virement de la section de fonctionnement permet d’équilibrer le budget investissement et de financer les investissements. Il est 
démontré une gestion saine puisque 58% des recettes proviennent du transfert de la section de fonctionnement.

Conclusion 
Le projet de budget qui vous est présenté s’inscrit dans la ligne des budgets précédents. Les efforts de gestion sont poursuivis. Le 
suréquilibre en fonctionnement est atteint sans difficulté majeure et devrait permettre de respecter le plafonnement imposé par la 
contractualisation, et permet ainsi l’investissement dans différents projets aussi bien dans le budget principal que dans les budgets 
annexes.

Une note de synthèse plus détaillée avec les budgets annexes est disponible sur le site internet de la commune : 
www.gerbepal.fr , rubrique municipalité > conseil municipal > procès verbal note de synthèse BP 2026

Ainsi qu’une synthèse des comptes financiers uniques 2025 votés au conseil du 24 avril 2026
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INFO Express Les horaires de tonte 
Les bruits liés à des travaux de bricolage ou de jardinage (tontes) ne sont autorisés que : 
-	Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30.
-	Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h
-	Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

 Réglementation de l’entretien des haies dans le 
département des Vosges

Sur l’ensemble du département des Vosges, il est interdit à quiconque 
d’effectuer des travaux (destruction, entretien, taille…) sur les haies pendant 
une période allant du 16 mars au 15 août (arrêté préfectoral 139 du 25 mai 2023). 

Les haies, une structure végétale linéaire pouvant associer ou non arbres, arbustes, 
arbrisseaux et ronces, inférieure à 10 mètres de largeur, qui pousse librement, ou est 
entretenue et qui constitue un habitat nécessaire à l’alimentation et à la reproduction 
des espèces comme des oiseaux, petit gibier, reptiles, amphibiens, insectes etc... ou est 
susceptible d’accueillir de telles espèces. En effet, les haies hébergent de nombreuses 
espèces, dont la plupart sont en forte régression. Par exemple, il est constaté une 
baisse de 41 % des espèces d’oiseaux rencontrées dans les jardins au printemps liée à 
la déstructuration globale des écosystèmes naturels sur ces 10 dernières années (2012-
2022). Cette érosion des populations se poursuit.

Les haies sont une source majeure de nourriture pour les animaux et, d’une manière 
générale, participent au maintien de la biodiversité animale et végétale.

Les oiseaux nichent à l’époque la plus favorable (mi-printemps / mi-été), où la nourriture 
est la plus abondante et la plus aisément accessible, une fois les jeunes éclos.

Il est donc aussi conseillé d’entretenir les haies durant la période automne/hiver pour 
préserver la biodiversité.

 Subventions voyages scolaires et centre de loisirs
Le nouveau conseil municipal a décidé de continuer à aider les familles de Gerbépal :
 dont les enfants participent à un voyage scolaire ou à un séjour organisé par leur 
établissement scolaire. L’aide attribuée est de 75€ par enfant scolarisé au collège ou lycée, 
une fois par année scolaire.
Une fois le voyage réalisé, vous pouvez faire votre demande en mairie avec le justificatif 
de l’établissement scolaire de participation au voyage scolaire, muni d’un RIB. Le 
remboursement se fera par virement bancaire.

 de participer aux frais de centre de loisirs des alentours, à hauteur de 60€ une fois 
par année scolaire et par enfant domicilié à Gerbépal et scolarisé à l’école de Gerbépal.

La participation sera versée directement aux parents sur présentation d’un justificatif et 
d’un RIB.

Et 1, et 2, et 3, ….et 53  bouteilles, voila 
ce que nous avons ramassé en bordure 
de la route de Saint Anne. L’équivalent 
d’une bonne dizaine de kilos de verre !

Cette route bucolique qui a été polluée 
par des personnes peu respectueuses 
de la nature. S’il vous plait, pouvez-vous, 
une fois  bien désaltérés, ramener vos 
déchets chez vous, ceci serait un geste 
simple et citoyen. Merci.

Des habitants, fatigués par ces 
comportements irrespectueux.

Et 1, et 2, et 3, ….et 53  bouteilles



Autres numéros utiles :
Communauté 

d'Agglomération de Saint-
Dié-des-Vosges :

	 03 29 52 65 56
• Service Eau : 03 29 52 66 80

• Service Déchets : 03 29 52 65 59
• Déchetterie de Corcieux : 
   03 29 50 53 89

Urgences
• SAMU : 15
• Pompier : 18
• Gendarmerie : 17
• MEDIGARDE
de 20h à 8h en semaine et de 12h le 
samedi à 8h le lundi matin : 
03 820 33 20 20
• Enedis dépannage : 09 72 67 50 88
• Centre Hospitalier Saint-Charles de 
SAINT-DIE : 03 29 52 83 01
• Centre Hospitalier de REMIREMONT 
: 03 29 23 41 41
• Centre Hospitalier de GÉRARDMER : 
03 29 60 29 60
• Centre Hospitalier Emile DURKHEIM 
EPINAL : 03 29 68 70 00

Les numéros
utiles

des services municipaux

La Mairie à votre service :
1, place Maurice Lemaire
Tél : 03 29 50 66 50
mairie@commune-gerbepal.fr
www.gerbepal.fr
Horaires d’ouverture :
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 17h00 
Fermée les mercredis et samedis 
après-midi

Agence Postale Communale :
située à la Mairie est ouverte 
tous les matins du lundi au samedi 
de 9h00 à 11h30.

Ecole maternelle et 
élémentaire : 
Tél : 03 29 50 72 45

Bibliothèque : 
est ouverte les vendredis de 16h30 à 
18h00  les samedis de 10h30 à 12h
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Mai
> Vendredi 8 mai : 
Cérémonie du 8 mai

Juin
> Dimanche 21 juin : 
Marche populaire de Gerbépal, 
organisée par Gerbépal Animation. 
Départ 7h30 au foyer rural. 
Possibilité de réserver des repas au 
06 30 02 36 88 ou 07 87 03 26 04

> Samedi 27 juin : -	 Concert à 
l’église  de la chorale MAE JOLY 
de Thiéfosse, à 20H30 - Entrée libre 
- Organisé par l’association espace 
culture

> Samedi 27 juin : Fête des 
enfants, à partir de 10h au foyer 
rural organisée par l’association Les 
P’tits Forfoulets et l’école.

Juillet
> Dimanche 5 juillet : 
Jeux-intervillages 2026 à Barbey-
Seroux de 10h à 17h.

> Mardi 14 juillet :  
Vide-grenier organisé par 
l’association Brimbelles et buvette. 
Renseignements et réservations sur 
www.videgreniergerbepal.fr ou 
brimbellesetbuvette@gmail.com

Septembre
> Samedi 5 septembre : 
Concours de pêche 
L’association de pêche de Gerbépal 
vous invite à son traditionnel 
concours de pêche au lieu-dit 
« les Trexons » de 10H à 18H, 
inscriptions sur place.

> Vendredi 18 septembre : 
Assemblée générale de l’association 
Les P’tits Forfoulets à la bibliothèque.

> Samedi 19 septembre : Escape 
Game pour les ados dans le village 
organisé par l’association Les P’tits 
Forfoulets à la bibliothèque.

Agenda des manifestations Octobre
> Vendredi 2 octobre : 
Soirée FIG, organisée par Espace 
Culture au Foyer rural.

> Samedi 3 octobre : 
Fête de la bière, organisée par les 
sapeurs-pompiers
> Dimanche 18 octobre : 
Marché des saveurs au foyer rural 
organisé par l’association Les P’tits 
Forfoulets.

Novembre
> Dimanche 22 novembre :                
Marché du livre et du vinyle 
organisé par Espace culture au foyer 
rural.
> Samedi 28 novembre :                  
Fête de la Sainte-Barbe des 
Sapeurs-pompiers.

Décès
>  le 14 janvier, Monsieur Rémi 
GIORDANI, décédé à l’âge de 72 ans, 

domicilié 15, route de Gérardmer.

>  le 26 janvier, Madame Christiane 
BERTRAND née DELORME, à l’âge 

de 80 ans, domiciliée 2, route du Neuné.

Nous présentons toutes nos 

condoléances aux familles

Etat civil
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Phasage des 
Chantiers du RD8
Secteur Anould > Gérardmer

INFO Département

Phasage des chantiers
 Phase 1 : (Saut des cuves - Col de Martimpré) : Travaux de remise en état des assainissements 
pluviaux vont se dérouler en circulation alternée par feux tricolores à partir du 27 avril pour une 
durée estimée à 3 mois.

 Phase 2-1 : (Anould-Col du Plafond) : Travaux de bordurage à partir du 20 avril pour une durée 
estimée de 4 semaines en circulation alternée par feux tricolores et neutralisation du créneau de 
dépassement.
 Phase 2-2 : Travaux d’enrobés de NUIT, route barrée les nuits du 22 au 27 juin. Réouverture en 
journée.
 Phase 2-3 :  A la suite de la phase 2-2 travaux en circulation alternée du 29 juin au 03 juillet 
(accotement + peinture routière)

  Phase 3 : (Gerbépal-Basse de Martimpré) : Travaux d’enrobés du 03 juillet au 10 juillet. 
Le vendredi 03 juillet la circulation sera alternée sur la section.
A partir du lundi 06 juillet route barrée sur cette section jusqu’au vendredi 10 juillet. Pas de réouverture 
les nuits. 

 Phase 4 (Saut des Cuves-Col de Martimpré) : Travaux d’enrobés sur 2 semaines en septembre 
			   (Date restant à définir)

A noter : 
- La circulation des riverains et secours sera établie dans la mesure du possible par les voies 
communales adjacentes suivant l’avancement du chantier
- Sous réserve d’aléas de chantier ce planning suivant les différentes phases peut être modifié



79



10

M A R C H E
N O R D I Q U E
Je rencontre aujourd’hui Guy Perrin, 
animateur de marche nordique qui a 
créé une antenne à Gerbépal.

Tu as créé un groupe de randonneurs 
de marche nordique sur Gerbépal. 
Depuis quand et dans quel cadre ?
La marche nordique est une marche plutôt 
rapide. J’ai créé à Gerbépal une antenne du 
Club Vosgien de Gérardmer fin du printemps 
2025 comme animateur.

Combien de personnes viennent 
régulièrement ?
Cela dépend, il est arrivé qu’on soit 2, mais je 
dirais en moyenne 8. Ça peut monter jusqu’à 
15. Mais quel que soit le temps, pluie, neige, je 
suis au départ pour accompagner.

Cela est suffisant ou tu souhaites 
étoffer encore un peu le groupe ?
C’est intéressant s’il y a un bon noyau, il ne 
faut pas non plus que le groupe soit trop 
important car si on est trop nombreux, il y 
a encore plus d’écart entre les plus rapides 
et les plus lents et c’est plus difficile à gérer. 
Après s’il y a plus de personnes, ça va si les 
gens restent à peu près groupés sinon, il 
faut une personne devant et une personne 
derrière. Ce serait bien s’il y avait encore un 
peu plus de participants.
Il va y avoir le 16 Mai à Gérardmer la journée 
de la marche nordique avec 3 parcours, 5, 9 
et 13 kms avec des animateurs dont je ferai 
partie.

Un niveau minimal est requis ? Est-
ce que la marche se fait à un rythme 
soutenu ?
Non, en général tout le monde fait de la rando, 
c’est très facile à partir d’ici. Le rythme est un 
peu plus rapide qu’en rando.

Tu t’adaptes au rythme des 
personnes qui débutent et sont du 
coup un peu plus lentes ?
Oui bien sûr, je m’adapte s’il y a des personnes 
un peu plus lentes. On fait déjà une petite 
formation car les gestes sont un peu différents 
de la randonnée où 40% des muscles sont en 
action. Pour la marche nordique, c’est 60%. 
C’est quasiment les gestes du ski de fond, 
la glisse en moins. Les fondeurs des pays 
nordiques pratiquent cette marche en été 
pour pouvoir s’entrainer. C’est un geste un 
peu technique mais qui est très naturel.

Les randonnées partiront toujours 
de Gerbépal ou des environs ?
Oui des environs, de St Dié jusqu’au col de 
Martimpré et de Corcieux, Taintrux jusqu’aux 
crêtes. On essayera aussi d’aller du côté du 
massif entre la vallée de Staiture et la vallée 
du Valtin. 

Quelles distances et surtout quel 
dénivelé en moyenne ? En combien 
de temps ?
Autour de 10 kms, entre 1h30 et plus de 2 
heures, ça dépend des personnes qui sont 
là. Au début, le rythme peut paraitre un peu 
difficile, l’important c’est de forcer un peu 
chaque fois mais pas trop sinon ça ne sert 
à rien. Faut que ça reste un plaisir. De toutes 
façons les plus rapides attendent les autres 
régulièrement. Si c’est trop rapide, il faut me 
le dire.

L’adhésion au groupe est payante ? 
Si oui est-ce que cela comprend une 
assurance ?
Oui c’est 22 euros pour une personne seule 
et 32 pour le couple à l’année. Ça comprend 
une assurance et cela permet d’être membre 
du Club Vosgien. Il y a aussi la possibilité de 
venir essayer 2 ou 3 fois, je peux prêter des 
bâtons pour éviter d’investir directement. 
Il faut juste que je sois prévenu s’il y a 
plusieurs personnes afin que je prévois pour 
les bâtons avec Gérardmer. Et une fois qu’on 
est membre, on a accès à toutes les marches 
nordiques encadrées par le club, même dans 
les antennes de la région. Il y a des activités 
tous les jours sauf le samedi. On peut aussi 
participer aux randonnées qui ont lieu sur 
la journée ou la demi-journée le jeudi ou le 
mercredi après-midi. Le rythme est moindre 
qu’en marche nordique.

Comment rejoindre le groupe ? 
L’heure et le lieu de rendez-vous ? 
Devant le foyer, à la bibliothèque de Gerbépal 
les mercredis à 8h45.

Il y a un bon état d’esprit, se joindre au groupe, 
c’est retrouver des personnes qui aiment la 
marche, la nature et notre région. Nous avons 
besoin de faire du sport.

Merci Guy pour tous ces 
renseignements en espérant voir le 
club se développer !

Si vous êtes intéressés, vous pouvez 
contacter Guy PERRIN aux 
coordonnées suivantes :

gsperrin78@orange.fr

06 82 84 76 23.

� Hervé Lachaume

Interview
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A l’initiative du précédent conseil 
municipal la commune de GERBÉPAL 
continue la rénovation thermique de ses 
bâtiments avec celle du foyer rural (salle 
des fêtes) situé 8, route du Neuné. 

La commune souhaite mener les 
travaux pour diminuer la consommation 
énergétique de ses bâtiments, et améliorer 
leur confort d’usage. 	

Le projet de rénovation thermique du 
foyer rural est dans la continuité logique 
de la rénovation de ses bâtiments publics 
entrepris en 2024 avec celle des bâtiments 
de l’école.

Le foyer rural est utilisé quotidiennement 
par de nombreuses associations du 
village pour diverses activités de loisirs, 
manifestations culturelles, et est loué 
fréquemment à ses administrés pour des 
évènements privés. 

Le bâtiment est très investi et d’intérêt 
général. 

Dans un premier temps, un audit 
énergétique a été réalisé.

Le conseil municipal s’est ensuite 
positionné sur la poursuite de son projet 
de rénovation thermique en retenant le 
bureau d’étude et de maîtrise d’oeuvre 
Terranergie pour réaliser ces travaux.

Les travaux de rénovation doivent  
répondre à des objectifs de performance 
énergétique ambitieux pour limiter les 
consommations énergétiques futures du 
bâtiment. Le projet prévoit :
- Réfection et isolation des toitures ;
- Isolation des murs extérieurs et 
changement des menuiseries ;
- Installation VMC double flux ;
- Isolation des planchers bas sur sous-sol 
et vide-sanitaire ;
- Remplacement du système de production 

et d’émission de chaleur par une chaudière 
à pellets
- Le réseau de chaleur sera connecté au 
bâtiment voisin, la bibliothèque.

Les premiers « coup de pioche » ont 
été donnés  début avril par les employés 
communaux avec l’installation d’un réseau 
de chaleur jusqu’à la bibliothèque, afin de 
chauffer ce bâtiment par la suite avec la 
chaudière aux pellets du foyer rural. 

Les entreprises retenues à l’appel 
d’offres, dont une entreprise locale ABC 
Charpente, devraient effectuer ses travaux 
durant les mois d’avril et mai, afin que le 
bâtiment soit de nouveau fonctionnel pour 
mi-juin.

Le coût du projet de 370 000 € TTC est 
subventionné par les partenaires financiers 
comme :
- L’Etat au titre du Fonds Vert, 
- La région avec Climaxion 
- La communauté d’agglomération avec les 
fonds concours
- Les CEE (Certificats d'Economie 
d'Energie).

Des travaux de rénovation thermique 
au foyer rural

Vie communale
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Cette année encore nous nous sommes 
mobilisés pour le maintien de nos 3 classes 
pour l’école de Gerbépal.

Main dans la main, le 14 février dernier, 
l’association Les P’tits Forfoulets, la mairie 
de Gerbépal, les parents d’élèves et les 
habitants se sont rassemblés devant l’école 
pour manifester contre la fermeture d’une 
classe à la rentrée prochaine, bloquant 
ainsi momentanément la RD8.

La pluie n’a stoppé personne, puisqu’une 

soixantaine de personnes s’est jointe à 
nous pour montrer leur mécontentement 
face à cette potentielle fermeture !!!

« L’école, c’est l’âme de notre village !

Chaque enfant a le droit à un enseignement 
de qualité et pour cela nos 3 classes sont 
essentielles !!!»

L’association les p’tits Forfoulets tenait 
à remercier les élus, les membres de la 
mairie, les parents, les habitants mais 
également Mr Gaëtan DUSSAUSAYE, 
député.

Notre école gardera ses 3 classes pour la 
rentrée de septembre 2026.

� L’association Les P’tits Forfoulets

Vie associative

GERBEPAL Animation a tenu son 
Assemblée Générale le vendredi 16 janvier 
dans une ambiance chaleureuse. 

Les participants ont partagé le bilan 
des actions passées et évoqué avec 
enthousiasme les projets à venir. 

L’Assemblée a également élu le nouveau 
bureau pour un mandat de trois ans 
(photo ci-contre).

La soirée s’est conclue autour du pot de 
l’amitié et d’une galette des rois de La 
Miche au Levain, prolongeant ce moment 
de partage et de convivialité. 

Mot du président :  

« Avant de clôturer cette assemblée 
générale, je tiens à remercier 
chaleureusement l’ensemble des bénévoles 
pour leur engagement et leur disponibilité. 
Sans eux, ni le concours de belote, ni la 
marche populaire ne pourraient être 
organisés dans de bonnes conditions. 

Je remercie également Mr le Maire, et 
son conseil, pour son soutien précieux, à 
travers l’attribution d’une subvention et la 
mise à disposition gratuite du foyer rural, 
qui permettent à notre association de 
mener à bien ses actions et de faire vivre 

Assemblée Générale de Gerbépal Animation

Mobilisation contre la fermeture d’une classe

Les décorations 
de pâques réalisées 

par les enfants 
de la cantine 

et de la garderie

Vie scolaire



Dimanche 18 janvier 2026, lors de la 
cérémonie des vœux du maire, nous avons 
réalisé une exposition photos organisée 
par l’association Les P’tits Forfoulets.

Les thèmes : rire et sourire, ou le bonheur 
est dans la ruralité.

Photographes... Les enfants évidemment !

Un jury, choisi parmi les figures de 
Gerbépal, cinq personnes neutres, a 
accompagné les enfants, dont Bernard 
THOMAS, le maire. Trois gagnants ont été élus par nos jurys, 

qui ont parfois eu du mal à les départager, 
tant les photos proposées par nos petits 
photographes en herbe étaient sublimes :
* Maternelle : Léon
* Primaire : Clémentine
* Adolescents : Léo

Un prix spécial du public a également été 
remis à Faustine.

L’association Les P’tits Forfoulets a 
également, à cette occasion, apporté 
la traditionnelle galette des rois pour 

clôturer le pot de l’amitié déjà offert par 
la mairie.

Nous remercions les participants, les 
membres du jury, les personnes qui ont 
pris le temps de nous écouter, de voter, 
d’observer les photos exposées et pour 
leur retour positif.

Mais également et surtout la mairie pour 
son soutien sans faille !

Exposition photos 

Dimanche 15 février 2026, l’association 
Gerbépal Animation organisait son 
traditionnel concours de belote au 
foyer rural. Les amateurs de cartes ont 
largement répondu à l’appel. 

Pas moins de 36 équipes se sont 
retrouvées autour des tables pour 
disputer cinq parties de dix donnes 
dans une ambiance à la fois studieuse et 
conviviale. Tout au long de l’après-midi, les 
bénévoles de l’association ont veillé au 
bon déroulement de l’épreuve, assurant 
le contrôle des tables, le comptage des 
points et le service à la buvette. 

Au terme des parties, la victoire est revenue 
à Hélène et Daniel de Remiremont, 
qui ont réalisé une belle performance 
avec 5441 points. Ils devancent Bibi 
et Benjamin de Gerbépal, deuxièmes 
avec 5006 points, tandis que Laëtitia 
et Pascal de Corcieux complètent le 
podium avec 4926 points. Les écarts se 
sont creusés progressivement au fil des 
donnes, mais la compétition est restée 
animée jusqu’aux dernières manches. 

Comme le veut la tradition, la générosité 
des sponsors locaux et des partenaires 
du secteur a permis de récompenser 
l’ensemble des participants, chacun 
repartant avec un lot. Un geste apprécié 
qui contribue à la fidélité des joueurs et au 
succès renouvelé de la manifestation. 

Les organisateurs se sont déclarés 
satisfaits de cette édition 2026, qui 
confirme l’attachement des habitants à ce 
rendez-vous convivial du calendrier local. 

Le prochain concours est d’ores et déjà 
attendu l’an prochain mi-février.

Le concours de belote 
a fait le plein 

Vie associative
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Le « Cap Vert » Vie associative

Deuxième édition de notre soirée burger 
avec la ferme du hasard et, comme la 
première, cette soirée a remporté un 
large succès auprès de nos ados !

Ouvert dès le CM2, nos jeunes, avec l’aide 
de Steven, gèrent la préparation du repas.

Nettoyage et coupe des pommes de 
terre... préparation des burgers... pour 
finir par une dégustation ensemble.

Sans oublier le rangement et le nettoyage.

Ces soirées sont toujours très demandées 
par nos jeunes Forfoulets.

Vendredi 13 mars, l’association Espace 
Culture de Gerbépal avait invité Francis 
Bourguer et Danièle Haouy afin de 
présenter deux films sur le « Cap Vert ».

Ce voyage a plongé les spectateurs présents 
au cœur des îles du Cap-Vert aux identités 
très différentes, entre autres Sao Tiago, Sal 
Rei ou Fogo et son impressionnant volcan 
à plus de 2800 mètres d’altitude. Visites de 
villages, de marchés colorés, immersion 
chez les habitants, les magnifiques 
images se succèdent, alternance de 
films et de photos accompagnés par des 
commentaires très instructifs.

Le deuxième film était centré sur la visite 
de Santo Antao, île propice à la randonnée. 
Les nombreux sentiers pavés traversent 
des paysages éblouissants, de la mer à 
la montagne en passant par des gorges 

vertigineuses, des cultures en terrasse, une 
végétation abondante selon la saison. Des 
treks magnifiques mais aussi très sportifs !

Une belle soirée animée par les deux 
voyageurs qui, par leur professionnalisme, 
firent découvrir cet archipel où il est 

possible de sortir des sentiers battus.

Prochaine animation proposée par 
l’association Espace Culture, le 27 Juin 
avec la chorale de Thiéfosse à l’église de 
Gerbépal.

� Hervé Lachaume

Mercredi 11 février, les p’tits Forfoulets 
et les enfants du village ont célébré leur 
Carnaboom. 

23 enfants étaient réunis, au programme : 
préparation des crêpes, jeux avec les 
copains et goûter.

Vêtus de leurs plus beaux déguisements, 
le carnaboom remporte toujours un beau 
succès auprès des enfants.

Nous remercions les parents présents 
pour leurs aides précieuses.

Carnaboom

Soirée burger



La Mongolie, un pays lointain et dépaysant 
dans lequel une centaine de spectateurs 
se sont immergés au foyer de Gerbépal. 
L’association Espace Culture proposait une 
soirée animée par 6 Forfelets, habitants 
de Gerbépal qui ont vécu une aventure 
extraordinaire en Mongolie.

Sous la conduite d’un guide de l’agence 
Mongolie Nomade créée par un enfant de 
Gerbépal, ils ont visité en VTT électrique 
toute une région de l’ouest de la Mongolie, 
l’Altaï mongol qui se situe aux confins des 
frontières du Kazakhstan, de la Chine et 
de la Russie. 

Ils ont rencontré des nomades à 
l’hospitalité incroyable et ont pédalé dans 

des paysages grandioses. Nuits en yourte 
dans les villages nomades ou sous tente 
dans les endroits plus isolés permettaient 
de se reposer après des journées bien 
remplies par l’effort physique et les 
émotions.

L’assistance avec un UAZ, véhicule russe 
mythique, une cuisinière au petit soin, un 
assistant technique pour les vélos et un 
guide qui a permis de communiquer et de 
comprendre les us et coutumes de cette 
partie de la Mongolie, tout était rassemblé 
pour rendre ce voyage très agréable.

Rencontres marquantes avec des aigliers, 
Kazakhs de Mongolie, implantés dans 
l’Altaï qui n’ont jamais délaissé leurs 

traditions, comme la chasse à l’aigle et l’art 
de dompter l’aigle royal qui se transmet 
de père en fils.

De nombreux troupeaux d’animaux 
parcourent ces steppes infinies, moutons, 
chameaux, yacks, chevaux petits et trapus 
mais très résistants.

Un excellent reportage mêlant photos, 
films et commentaires instructifs et 
non dénués d’humour ont laissés les 
spectateurs ravis de cette soirée.

Une prochaine diffusion aura lieu 
le vendredi 29 mai 2026 à 20h30 au 
cinéma de Noirgoutte de Plainfaing.

� Hervé LACHAUME

Voyage de 6 forfelets 
dans l’Altaï de Mongolie à VTT électrique

Vie associative
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Entretien des berges à Gerbépal
Début mars, les membres de la société 
de pêche de Gerbépal, accompagnés de 
jeunes passionnés, ont mené une opération 
de nettoyage des berges. Ensemble, ils ont 
ramassé les déchets le long des ruisseaux 
de la commune afin de préserver la qualité 
de l’environnement.

Cette action sera reconduite l’an prochain, 
au grand bonheur des jeunes pêcheurs, 
particulièrement motivés par cette 
initiative. Pour les encourager, l’association 
Gerbépal animation leur a offert leur carte 
de pêche.
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Vie associative

Recettes

Marché de Pâques

Dimanche 29 mars, les p’tits Forfoulets 
ont organisé leur traditionnel marché de 
Pâques.

Cette année, nouveauté au niveau du repas 
avec une assiette vosgienne très appréciée 
de nos visiteurs.

Une belle journée pour nos artisans et nos 
bénévoles que nous remercions pour leur 
présence.


